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Notre analyse

L'avis du comité social et économique doit étre communiqué a l'inspection du travail, lorsque l'employeur veut imposer des horaires a
temps partiel dans l'entreprise, alors qu'il n'y a pas de convention ou d'accord collectif.

Article D3123-2 du Code du travail - Temps partiel

L'avis du comité social et économique prévu au premier alinéa de l'article L. 3123-26 pour la mise en ceuvre d'horaires a temps partiel est communiqué, a
sa demande, a l'agent de contrdle de l'inspection du travail.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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